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(54) Dispositif de broyage de matériaux minéraux

(57) L’invention concerne un dispositif de broyage
de matériaux minéraux. Le dispositif (10) comprend un
broyeur (14) apte à broyer des blocs de matériau et à les
diviser en particules. Le dispositif comprend également

des moyens (16) pour séparer les particules par circula-
tion d’air en un premier flux de particules de granulomé-
trie relativement plus faible et un second flux de particules
de granulométrie relativement plus élevée.
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Description

[0001] L’invention concerne en général le broyage des
matériaux minéraux.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un dis-
positif de broyage de matériaux minéraux, du type com-
prenant un broyeur apte à broyer des blocs de matériaux
et à les diviser en particules.
[0003] Ces particules, à la sortie du broyeur, présen-
tent une granulométrie allant typiquement de 0 mm à 40
mm, avec une proportion significative de particules de
taille inférieure à 1 mm.
[0004] A la sortie du broyeur, les particules tombent
sur une bande transporteuse, qui les emmène jusqu’à
une installation de criblage. Dans cette installation, les
particules sont séparées par catégorie de taille.
[0005] Du fait de la grande quantité de particules de
petites tailles, il se dégage beaucoup de poussière quand
les particules sortant du broyeur tombent sur la bande
transporteuse. Cette poussière est difficile à capter. Elle
rend les conditions de travail dans l’environnement du
broyeur pénibles. De plus, la poussière s’infiltre dans
tous les équipements, ce qui contribue à augmenter la
fréquence des opérations de maintenance sur ces équi-
pements.
[0006] Dans ce contexte, l’invention vise à proposer
un dispositif de broyage dont les conditions de fonction-
nement sont améliorées.
[0007] A cette fin, l’invention porte sur un dispositif de
broyage du type précité, caractérisé en ce qu’il comprend
des moyens pour séparer les particules par circulation
d’air en un premier flux de particules de granulométrie
relativement plus faible et un second flux de particules
de granulométrie relativement plus élevée.
[0008] Le dispositif peut également présenter une ou
plusieurs des caractéristiques ci-dessous, considérées
individuellement ou selon toutes les combinaisons tech-
niquement possibles :

- les moyens pour séparer les particules
comprennent :

• une chambre de séparation présentant au
moins une entrée de particules venant du
broyeur, au moins une sortie pour les particules
du second flux, au moins une entrée d’air et au
moins une sortie d’air chargé,

• des moyens pour souffler de l’air dans la cham-
bre de séparation par la ou les entrées d’air,

• des moyens pour évacuer hors de la chambre
de séparation l’air chargé des particules du pre-
mier flux par la ou les sorties d’air chargé ;

- les moyens pour séparer les particules comprennent
un séparateur apte à séparer l’air des particules du
premier flux, pourvu d’une entrée reliée à la ou à
chaque sortie d’air chargé de la chambre de sépa-
ration, d’une sortie pour les particules du premier

flux et d’une sortie d’air purifié;
- le séparateur est un cyclone ;
- les moyens pour séparer les particules comprennent

un organe de circulation d’air, pourvu d’une aspira-
tion reliée à la sortie d’air purifié du séparateur et
d’une sortie d’organe de circulation reliée à la ou à
chaque entrée d’air de la chambre de séparation ;

- la chambre de séparation est placée sous le broyeur,
les particules circulant par gravitation dans la cham-
bre de séparation depuis la ou chaque entrée de
particules jusqu’à la ou chaque sortie pour les par-
ticules du second flux ;

- la chambre de séparation présente un axe central
vertical et est pourvue d’une pluralité d’entrées d’air
réparties autour de l’axe central ;

- la chambre de séparation est délimitée par une paroi
extérieure cylindrique coaxiale à l’axe central verti-
cal, les entrées d’air étant régulièrement réparties
dans la paroi extérieure autour de l’axe central ;

- la ou chaque sortie d’air chargé est disposée sur
l’axe central de la chambre de séparation ; et

- l’air circule en circuit fermé dans les moyens pour
séparer les particules, sans soutirage.

[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description qui en est donnée
ci-dessous, à titre indicatif et nullement limitatif, en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en coupe dans un plan sen-
siblement vertical d’un dispositif de broyage confor-
me à l’invention ; et

- la figure 2 est une vue en coupe dans un plan sen-
siblement horizontal du dispositif de la figure 1, con-
sidéré suivant l’incidence des flèches II-II de la figure
1.

[0010] Le dispositif de broyage 10 représenté sur la
figure 1 comporte une trémie de chargement 12 apte à
recevoir des blocs de matériaux à broyer, un broyeur 14
apte à broyer des blocs de matériaux et à les diviser en
particules, des moyens 16 pour séparer les particules
par circulation d’air en un premier flux de particules de
granulométrie relativement plus faible et un second flux
de particules de granulométrie relativement plus élevée,
un bâti 18 de support du broyeur dans lequel est ménagé
un puits de sortie 19 pour les particules du second flux,
et une bande transporteuse 20 apte à recueillir les par-
ticules du second flux tombant du puits de sortie 19 et à
les transporter jusqu’à une autre installation, par exemple
jusqu’à une installation de criblage.
[0011] Le dispositif 10 est destiné à broyer des maté-
riaux minéraux tels que du granite, du porphyre, du silex,
se présentant sous la forme de blocs. Ces blocs viennent
typiquement de carrières de pierres.
[0012] La trémie 12 est située en partie haute du dis-
positif de broyage 10 et est supportée par le bâti 18. Elle
présente la forme d’un entonnoir convergeant vers le bas

1 2 



EP 1 908 523 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

jusqu’à l’orifice 21 d’entrée du broyeur 14. La trémie pré-
sente des dimensions adaptées à la taille des blocs à
traiter.
[0013] Le broyeur 14 est, par exemple, de type à cône
excentrique, et comporte une enveloppe externe 22, un
cône excentrique 24 disposé à l’intérieur de l’enveloppe
22, et des moyens 26 d’entraînement du cône excentri-
que 24.
[0014] L’enveloppe externe 22 comporte une partie
supérieure blindée tronconique 28 d’axe central vertical,
prolongé vers le bas par une jupe cylindrique 30 coaxiale
à la partie 28. La partie tronconique 28 définit l’entrée 21
du broyeur et s’évase à partir de cette entrée 21 jusqu’à
la jupe cylindrique 30. La jupe 30 définit, à son extrémité
inférieure, la sortie 32 du broyeur.
[0015] Le cône excentrique 24 est une pièce massive
disposée à l’intérieur de la partie tronconique 28. Le cône
excentrique 24 est délimité vers le haut par plusieurs
surfaces tronconique 34 placées dans le prolongement
les unes des autres, et convergeant toutes vers le haut.
Les surfaces 34 définissent avec la partie 28 de l’enve-
loppe externe un espace annulaire de réception et de
concassage des blocs de matériaux. Dans un plan hori-
zontal, la section de passage de cet espace se réduit du
haut vers le bas, puis augmente légèrement, comme le
montre la figure 1, du fait des inclinaisons respectives de
la partie tronconique 28 et des surfaces 34.
[0016] Les moyens d’entraînement 26 du cône excen-
trique comprennent un moteur 36 et une chaîne cinéma-
tique 38 d’entraînement du cône 24 par le moteur 36.
L’axe central Y-Y’ du cône 24 est légèrement incliné par
rapport à l’axe central vertical X-X’ de la partie tronconi-
que 28. La chaîne cinématique 38 entraîne le cône 24
dans un mouvement excentrique autour de l’axe vertical
X-X’, l’axe central Y-Y’ du cône 24 effectuant un mouve-
ment de révolution autour de l’axe vertical X-X’.
[0017] Les moyens 16 pour séparer les particules
comprennent :

- une chambre de séparation 40 placée sous le
broyeur 14, présentant une entrée de particules
coïncidant avec la sortie 32 du broyeur, une sortie
42 pour les particules les plus grosses, c’est-à-dire
les particules faisant partie du second flux, une plu-
ralité d’entrée d’air 44 et une sortie 46 d’air chargé
en particules de petites dimensions, c’est-à-dire en
particules du premier flux ;

- des moyens 48 pour souffler de l’air dans la chambre
de séparation 40 par les entrées d’air 44 ;

- des moyens 50 pour évacuer hors de la chambre de
séparation 40, par la sortie 46, l’air chargé des par-
ticules du premier flux, et pour séparer l’air des par-
ticules du premier flux.

[0018] Comme on le voit sur la figure 1, la chambre de
séparation 40 est logée dans une partie du bâti 18 dis-
posée immédiatement sous le broyeur 14. La chambre
de séparation 40 est délimitée par une paroi périphérique

extérieure cylindrique 52 d’axe central vertical et coaxial
à l’axe X-X’, par une paroi horizontale supérieure et par
une structure inférieure de support 54. L’entrée des par-
ticules est ménagée dans la paroi supérieure et la sortie
42 des particules du second flux à travers la structure
inférieure 54.
[0019] La structure inférieure de support 54 est formée
d’une pluralité de bras de support des éléments de la
chambre 40. Elle est ouverte entre les bras pour laisser
passer le second flux de particules.
[0020] Les entrées d’air 44 sont régulièrement répar-
ties autour de l’axe central X-X’ et sont ménagées dans
la paroi extérieure cylindrique 52.
[0021] Les entrées d’air 44 présentent une forme de
bec de canard, allongée dans un plan horizontal et de
faible hauteur verticalement, relativement à leur largeur
dans un plan horizontal (voir figure 2).
[0022] La sortie d’air chargé 46 est disposée au centre
de la chambre 40, sur l’axe X-X’, légèrement au-dessus
de la structure inférieure 54. Elle présente une section
de passage importante comparée à la section de passa-
ge d’une entrée d’air 44. La sortie 46 est ouverte vers le
haut, une plaque de protection 56 étant disposée au-
dessus de la sortie 46, au droit de cette sortie, de manière
à empêcher les particules du second flux de tomber par
gravité de l’entrée de la chambre 40 dans la sortie 46.
[0023] Les moyens 50 comprennent un cyclone 58, ou
un filtre, apte à séparer l’air des particules du premier
flux, pourvu d’une entrée 60 reliée à la sortie d’air chargé
46 par une tuyauterie de liaison 62, d’une sortie 64 pour
les particules du premier flux, et d’une sortie d’air purifié
66. La sortie 64 est située au pied du cyclone 58. Elle
comporte une vanne rotative (non représentée). Un con-
voyeur 68 est disposé sous la sortie 64. Le convoyeur
68 est apte à entraîner les particules du premier flux de-
puis le cyclone 58 jusqu’à une installation située à dis-
tance du dispositif de broyage 10, en vue du condition-
nement ou de l’utilisation des particules du premier flux.
La sortie d’air purifié 66 est prévue en haut du cyclone 58.
[0024] Les moyens 48 pour souffler de l’air dans la
chambre de séparation 40 comprennent un organe de
circulation d’air 70, typiquement un ventilateur, pourvu
d’une aspiration 72 reliée à la sortie d’air purifié 66 du
séparateur par une tuyauterie de liaison 74 et d’une sortie
de ventilateur 76 reliée aux entrées d’air 44 de la chambre
de séparation.
[0025] Comme le montre la figure 2, la sortie de ven-
tilateur 76 est reliée aux entrées 44 par l’intermédiaire
d’un collecteur annulaire 78 disposé autour de la cham-
bre de séparation 40, d’une tuyauterie de liaison 80 met-
tant en communication la sortie de ventilateur 76 avec le
collecteur annulaire 78, et de tuyauteries de distribution
82 s’étendant chacune radialement depuis le collecteur
78 jusqu’à une entrée 44.
[0026] La dépression à l’aspiration de l’organe de cir-
culation 70 est d’environ - 300 mm de colonne d’eau. Le
débit d’air à la sortie de l’organe de circulation est compris
entre 1000 et 10000 m3/heure, par exemple entre 5000
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et 10000 m3/heure. L’organe de circulation 70 comprend
des moyens de pilotage (non représentés) aptes à faire
varier le débit d’air au en sortie et la dépression à l’aspi-
ration. Le débit de sortie est ainsi susceptible d’être mo-
difié en fonction de la taille des particules que l’on cher-
che à entraîner dans le premier flux. Plus on cherche à
capter des particules de taille importante dans le premier
flux, plus le débit d’air en sortie de l’organe de circulation
70 sera élevé.
[0027] A la sortie du broyeur 14, et donc à l’entrée de
la chambre de séparation 40, les particules présentent
par exemple une granulométrie allant de 0 mm à 40 mm.
Les particules de granulométrie comprise entre 0 mm et
1 mm sont typiquement entraînées par l’air et forment le
premier flux. Les autres particules forment le second flux
et quittent la chambre par la sortie 54.
[0028] Le puits de sortie 19 est une lumière ménagée
dans la partie basse du châssis 18. Il est disposé immé-
diatement sous la sortie 54 de la chambre de séparation
40, en coïncidence avec cette sortie.
[0029] On va maintenant détailler le fonctionnement
du dispositif de broyage décrit ci-dessus.
[0030] Les blocs de matériaux minéraux à broyer sont
convoyés jusqu’à dans la trémie 12 à l’aide d’une bande
transporteuse.
[0031] Ces blocs glissent au bas de la trémie 12 et
pénètrent par l’entrée 21 dans l’espace annulaire délimité
entre le cône 24 et la partie tronconique 28 de l’enveloppe
extérieure du broyeur.
[0032] Le cône 24 est entraîné par le moteur 36 et la
chaîne cinématique 38, et décrit un mouvement excen-
trique autour de l’axe vertical X-X’, ce qui a pour effet de
presser les blocs entre le cône 24 et la paroi 28 et de les
broyer. Les blocs sont ainsi divisés en plusieurs mor-
ceaux de grosses tailles, qui peuvent glisser vers le bas
entre le cône 24 et la paroi 28, dans une zone de l’espace
annulaire de section réduite. Les gros morceaux des
blocs y sont de nouveau broyés pour obtenir des parti-
cules de petites tailles qui, à leur tour, pourront glisser
vers le bas. Comme le montre la figure 1, il se produit
ainsi une sédimentation dans l’espace annulaire entre le
cône 24 et la paroi 28, les blocs les plus gros étant situés
en haut de la partie annulaire, l’espace annulaire étant
occupé par des morceaux de blocs de plus en plus petits
au fur et à mesure que l’on descend. Les particules ob-
tenues par division des blocs finissent par arriver en bas
des surfaces tronconiques 34 délimitant le cône vers le
haut, et tombent alors par gravité à l’intérieur de la jupe
30 jusqu’à la sortie 32 du broyeur. Elles pénètrent alors
dans la chambre de séparation 40.
[0033] L’organe de circulation 70 souffle de l’air à l’in-
térieur de la chambre 40 à travers les entrées 44. L’air
circule radialement de l’extérieur vers le centre de la
chambre 40 et quitte la chambre par la sortie d’air chargé
46. Par ailleurs, les particules venant du broyeur 14 tra-
versent la chambre de séparation 40 gravitairement de-
puis la sortie 32 du broyeur jusqu’à la sortie 54 de la
chambre. L’air soufflé à partir des entrées 44 se mélange

aux particules traversant la chambre 40 et entraîne les
particules les plus petites et les plus légères, c’est-à-dire
les particules du premier flux. Les particules du second
flux, du fait de leur poids plus élevé, ne sont pas entraî-
nées et quittent la chambre 40 par la sortie 42. Ces par-
ticules forment le second flux, traversent le puits de sortie
19 et tombent sur la bande transporteuse 20 qui les trans-
porte à distance du dispositif de broyage 10, par exemple
jusqu’à une installation de criblage.
[0034] L’air chargé des particules du premier flux quitte
la chambre 40 par la sortie 46 et atteint le cyclone 58.
[0035] L’air chargé en particules du premier flux monte
le long du cyclone suivant un mouvement tourbillonnant,
de telle sorte que les particules du premier flux sont pla-
quées contre la paroi externe du cyclone par la force
centrifuge et glissent vers le bas jusqu’à la sortie 64.
[0036] Ces particules sont ensuite distribuées par la
vanne rotative et tombent sur la bande transporteuse 68.
L’air séparé des particules du premier flux quitte le cy-
clone 58 par la sortie 66 et est aspiré par l’organe de
circulation 70 puis refoulé jusqu’au collecteur annulaire
78. Il est distribué à partir du collecteur 78 de manière
uniforme à toutes les entrées 44. L’air tourne en circuit
fermé depuis la chambre 40 jusqu’au cyclone 58 puis
jusqu’à l’organe de circulation 70 puis de nouveau jus-
qu’à la chambre de séparation 40, aucun soutirage d’air
significatif n’étant pratiqué.
[0037] Le dispositif de broyage décrit ci-dessus pré-
sente de multiples avantages.
[0038] Les moyens pour séparer les particules par cir-
culation d’air permettent de capter la quasi-totalité des
particules de faible granulométrie venant du broyeur, par
exemple de taille inférieure à 1 mm, et de les séparer
des autres particules. Ces particules sont captées avant
de tomber sur la bande transporteuse, de telle sorte que
la quantité de poussière qui se dégage autour du dispo-
sitif de broyage est considérablement réduite. Les con-
ditions de travail autour de ce broyeur et la maintenance
des équipements en sont considérablement améliorées.
[0039] Ce résultat est obtenu en utilisant des matériels
peu onéreux et robustes. Ces moyens sont faciles à
adapter sur les broyeurs existants qui en sont dépourvus.
[0040] Il est possible de modifier facilement la taille
limite des particules entraînées par l’air avec le premier
flux, en jouant sur le débit d’air de sortie de l’organe de
circulation 70.
[0041] Le dispositif de broyage peut présenter de mul-
tiples variantes.
[0042] Le séparateur peut ne pas être un cyclone, mais
être par exemple un filtre, notamment un filtre à manche.
[0043] L’organe de circulation d’air peut être de tout
type, et peut être par exemple une soufflante, une pompe
à vide, un compresseur d’air, etc....
[0044] Le broyeur 14 peut également être de tout type
et n’est pas nécessairement un broyeur à cône excen-
trique. Le broyeur peut être de type à cylindre lisse, à
marteau, ou encore à barre.
[0045] Les moyens pour séparer les particules peu-
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vent comprendre plusieurs séparateurs en série ou en
parallèle.
[0046] Les entrées d’air 44 dans la chambre de sépa-
ration ne sont pas forcément conformées en bec de ca-
nard. Elles peuvent présenter d’autres formes, rondes,
rectangulaires, etc.... Par ailleurs, les entrées d’air ne
sont pas nécessairement disposées au niveau de la paroi
extérieure de la chambre 40 mais peuvent être disposées
à l’intérieur de la chambre, entre la paroi 40 et la sortie 46.
[0047] La chambre de séparation 40 n’est pas néces-
sairement cylindrique mais peut présenter une section
ovale, rectangulaire ou autre.
[0048] La chambre 40 peut comporter une entrée d’air
44 unique, par exemple une fente circulaire s’étendant
le long de toute la périphérie de la chambre.
[0049] La chambre 40 peut comporter plusieurs sorties
d’air 46, chacune reliée au séparateur 58. Ces sorties 46
peuvent être toutes disposées au centre de la chambre
40 sur ou à proximité de l’axe X-X’, ou, au contraire, ré-
parties en différents endroits de la chambre 40.

Revendications

1. Dispositif de broyage de matériaux minéraux, ledit
dispositif (10) comprenant un broyeur (14) apte à
broyer des blocs de matériau et à les diviser en par-
ticules, caractérisé en ce qu’il comprend des
moyens (16) pour séparer les particules par circula-
tion d’air en un premier flux de particules de granu-
lométrie relativement plus faible et un second flux
de particules de granulométrie relativement plus éle-
vée, en ce que les moyens (16) pour séparer les
particules comprennent :

- une chambre de séparation (40) présentant au
moins une entrée de particules venant du
broyeur (14), au moins une sortie (42) pour les
particules du second flux, au moins une entrée
d’air (44) et au moins une sortie d’air chargé
(46) ;
- des moyens (48) pour souffler de l’air dans la
chambre de séparation (40) par la ou les entrées
d’air (44),
- des moyens (50) pour évacuer hors de la cham-
bre de séparation (40) l’air chargé des particules
du premier flux par la ou les sorties d’air chargé
(46), et en ce que la chambre de séparation
(40) présente un axe central vertical (X-X’) et
est pourvue d’une pluralité d’entrées d’air (44)
réparties autour de l’axe central (X-X’), les en-
trées d’air (44) étant distinctes de la ou chaque
entrée de particules venant du broyeur (14).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens (16) pour séparer les particules
comprennent un séparateur (58) apte à séparer l’air
des particules du premier flux, pourvu d’une entrée

(60) reliée à la ou à chaque sortie (44) d’air chargé
de la chambre de séparation (40), d’une sortie (64)
pour les particules du premier flux et d’une sortie
d’air purifié (66).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le séparateur (58) est un cyclone.

4. Dispositif selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que les moyens (16) pour séparer les parti-
cules comprennent un organe de circulation d’air
(70), pourvu d’une aspiration (72) reliée à la sortie
d’air purifié (66) du séparateur (58) et d’une sortie
d’organe de circulation (76) reliée à la ou à chaque
entrée d’air (44) de la chambre de séparation (40).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que la chambre de sépa-
ration (40) est placée sous le broyeur (14), les par-
ticules circulant par gravitation dans la chambre de
séparation (40) depuis la ou chaque entrée de par-
ticules jusqu’à la ou chaque sortie (42) pour les par-
ticules du second flux.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la chambre de sépa-
ration (40) est délimitée par une paroi extérieure cy-
lindrique (52) coaxiale à l’axe central vertical (X-X’),
les entrées d’air (44) étant régulièrement réparties
dans la paroi extérieure (52) autour de l’axe central
(X-X’).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que la ou chaque sortie
d’air chargé (46) est disposée sur l’axe central (X-
X’) de la chambre de séparation (40).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que l’air circule en circuit
fermé dans les moyens (16) pour séparer les parti-
cules, sans soutirage.
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